
 Contexte et description du projet
La CCAPS est compétente en matière de petite enfance : gestion des multi-
accueils, coordination des assistants maternels et suivi des modes de garde. 
Depuis plusieurs années, le territoire fait face à une baisse importante de la 
capacité d’accueil individuelle : en trois ans, 15 assistants maternels ont cessé leur 
activité, entraînant la disparition d’environ 45 places. Les trois crèches existantes 
(Arbois, Poligny, Salins-les-Bains) sont régulièrement saturées et disposent de listes 
d’attente récurrentes.

Le secteur d’Aumont constitue par ailleurs une zone blanche : aucun accueil 
collectif dans un rayon de 10 km, alors même qu’il se situe au carrefour d’axes 
fréquentés (Poligny–Dole–Champagnole–Lons-le-Saunier) et à proximité de trois 
groupes scolaires ruraux.

Face à ces constats, la commune d’Aumont a cédé en 2022 un terrain à l’euro 
symbolique à la CCAPS afin de permettre la construction d’une micro-crèche, 
conçue en ossature bois et pensée pour offrir une qualité d’accueil optimale.

CONSTRUCTION D’UNE MICRO-CRÈCHE À AUMONT
Un nouvel équipement pour répondre aux besoins d’accueil du jeune enfant 

et renforcer l’attractivité territoriale.
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Acteurs et méthodes
Acteurs mobilisés

•	 CCAPS (maîtrise d’ouvrage / Services Enfance, Travaux puis RH) ;
•	 Commune d’Aumont ;
•	 Partenaires institutionnels : CAF, MSA, Région BFC, PMI.
•	 Maitrise d’œuvre (architecte) : Sandrine TISSOT

Méthodes utilisées

•	 Conception d’un bâtiment en ossature bois de faible hauteur avec intégration optimisé 
dans le terrain existant pour limiter les coûts de terrassement. Le bâtiment est compact 
afin d’assurer une bonne performance thermique en diminuant les pertes de chaleur. 
Le bâtiment sera chauffé par une pompe à chaleur air eau et sera équipé de panneaux 
photovoltaïques. Le bâtiment répond aux critères d’éco conditionnalités régionales.

•	 Respect strict des normes PMI/CAF ;
•	 Dialogue continu avec les partenaires ;
•	 Adaptation du chantier suite aux inondations d’octobre 2024 : prescriptions techniques 

supplémentaires pour accroitre la résilience du bâtiment face aux aléas climatiques 
futurs.

Résultats attendus, impacts et conseils

Objectifs et Calendrier
Objectifs poursuivis

•	 Améliorer l’attractivité résidentielle et la 
qualité de vie des familles.

•	 Proposer un accueil collectif à haute 
qualité environnementale.

•	 Consolider le maillage des services 
petite enfance du territoire.

Le projet consiste en la construction d’un 
bâtiment de 164 m² et une cour extérieure de 
90 m². La structure pourra accueillir jusqu’à 12 

enfants, dans le respect des normes PMI/CAF.

Calendrier du projet :

•	 15 janvier 2024 : début du chantier
•	 Octobre 2024 : inondations ayant 

impacté le site
•	 Novembre 2025 : reprise du chantier 

après expertise
•	 Début février 2026 : fin du chantier
•	 1er mars 2026 Accueil du public (selon 

recrutement)

POUR ALLER PLUS LOIN 
Site de la CCAPS – Cœur du Jura : www.cc-coeurdujura.fr

Bien que le projet ne soit pas finalisé,  
il devrait permettre :

•	 une réduction des tensions sur les 
modes de garde ;

•	 un coût de fonctionnement 
maîtrisé grâce à une conception 
énergétique adaptée ;

•	 un renforcement de l’attractivité du 
secteur.

Conseils et conditions de réussite

•	 Associer la Région dès l’amont pour 
bénéficier d’avis techniques fiables.

•	 Maintenir une relation étroite avec tous 
les acteurs et partenaires.

•	 Anticiper les normes et prévoir une 
marge de sécurité dans le calendrier.


